
 

Province de Québec 

Municipalité de Cap-Saint-Ignace 

MRC de Montmagny 

 

Avis public 
 

 
AVIS PUBLIC est, par la présente donnée par la soussignée, Mme Sophie Boucher,  

greffière-trésorière de la susdite municipalité, que le budget de la Municipalité de  

Cap-Saint-Ignace, pour l’exercice financier 2026 et le programme triennal d’immobilisations 

seront soumis pour adoption lors d’une séance spéciale du Conseil municipal qui aura lieu : 

 

 

Le mercredi 17 décembre 2025 à 20 heures; 

À la salle du Conseil, 100, place de l’Église à Cap-Saint-Ignace. 

 

 

Les délibérations du Conseil et la période de questions, lors de cette séance, porteront 

exclusivement sur le budget et le programme triennal d’immobilisations. 

 

 

DONNÉ À CAP-SAINT-IGNACE, ce 5e jour du mois de décembre de l’an deux mille vingt-cinq. 

 

 

 

 

Sophie Boucher 

Greffière-trésorière 

 

 


